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Cher-e-s Chartroussin-e-s,

Le peuple ukrainien est actuellement sous le feu
d’une violente agression de la Russie, au mépris
du droit international. Cette situation est tragique
et provoque de véritables drames humains. Dans
ce contexte, l’Association des maires de France
nous invite à nous mobiliser, en lien avec les
services de l’État, pour organiser l’accueil de
réfugiés, ou réaliser des dons. En effet,
conséquence de la guerre en Ukraine, il est
probable qu’un grand nombre de réfugiés
ukrainiens, essentiellement des femmes et des
enfants, cherchent à trouver refuge dans les
différents pays d’Europe. Des informations
pratiques sont données à nouveau dans cette
Lettre municipale. Vous avez déjà été nombreux à
vous manifester auprès de la mairie suite à
l’appel lancé ce vendredi 4 mars. Un grand merci
à vous pour votre attention et votre générosité !
Cet événement est aussi l’occasion de rappeler
l’existence de l’association « Accueillir ensemble
en Chartreuse », qui existe depuis 2017 et qui
œuvre à l’accueil de personnes migrantes ainsi
que leur famille, quelles que soient leurs origines
et leurs appartenances ethniques, politiques,
philosophiques ou religieuses. Elle vient en
soutien au collectif d’habitants de Chartreuse qui
accueille des migrants depuis 2015, et se donne
pour mission de leur proposer un hébergement à
titre temporaire et de faciliter leur intégration
sociale. En septembre 2021, l’Association
recensait 97 familles accueillantes en Chartreuse,
prêtes à apporter une aide, un hébergement.
Pour plus de renseignements, vous pouvez
consulter leur site internet : Accueillir ensemble
en Chartreuse.

Stéphane 
GUSMEROLI

Édito

Maire de Saint-Pierre de Chartreuse
Vice-Président au Parc de Chartreuse en charge

de l’agriculture et de la transition alimentaire

1 - ÉDITO

L'équipe municipale étudie actuellement tout un
plan de rénovation des bâtiments communaux.
Après un audit énergétique réalisé en 2021, nous
allons engager des premières réalisations dès
cette année 2022. Tout d’abord, les travaux de la
Maison de santé dans le bâtiment de l’ancienne
mairie vont débuter cet été. Un groupe de travail
se réunit régulièrement avec les  associations
culturelles locales pour réfléchir ensemble à la
création d’un pôle culturel et associatif, à l’horizon
de la libération des locaux par le Parc naturel
régional de Chartreuse et l’Office de tourisme. Le
projet de rénovation et transformation des locaux
communaux de Saint-Hugues se précise : une
visite des lieux est organisée ce samedi 12 mars à
16h pour les habitants et la consultation
d'architectes devrait être lancée en avril
prochain. En parallèle, nous étudions la faisabilité
d’un réseau de chaleur bois à Saint-Hugues, en
lien avec la rénovation de l’école. L’augmentation
probable du coût de l’énergie nous invite à
accélérer la mise en œuvre de ces projets et
mener ces rénovations énergétiques. Les travaux
de la future Maison du Parc de Chartreuse et
nouvel Office de tourisme intercommunal sur le
Plan de Ville devraient débuter courant avril, si les
appels d’offres des marchés de travaux sont
concluants. Un opérateur immobilier candidate
actuellement pour le rachat à la CAF du Val de
Marne et la réhabilitation du complexe immobilier
du Grand Som en résidence de tourisme et
logements. Enfin, nous envisageons des petits
travaux à la salle hors sac du CTM, pour la rendre
plus fonctionnelle et permettre son utilisation
pendant la fermeture de la salle de fêtes de juillet
2022 à l’été 2023. Tous ces projets sont rendus
possibles grâce au soutien financier de l’État, de
la Région Auvergne-Rhône Alpes et du
Département de l’Isère.

https://accueillir-ensemble.org/

https://accueillir-ensemble.org/
https://accueillir-ensemble.org/


VIE MUNICIPALE
Retour sur les principales décisions du Conseil Municipal du 7 mars 2022

Le contenu détaillé des délibérations prises lors des Conseils municipaux 
est accessible sur le site internet de la mairie. Ne sont reprises ici que les décisions

 les plus importantes pour la Commune.

2 - VIE MUNICIPALE

Le compte administratif 2021 du budget principal
dégage un résultat cumulé positif de 463 764 €.
Le compte administratif 2021 du budget
eau/assainissement dégage un résultat cumulé
positif de 112 825 €.
Le compte administratif 2021 du budget forêt
dégage un résultat cumulé positif de 17 708 €.

Les résultats comptables de l’année 2021 de la
Commune (comptes administratifs, comptes de
gestion) ont été validés par le Conseil municipal. Il
s’agit en quelque sorte du bilan financier de l’année
écoulée, tenant compte des reports de l’année
précédente, des dépenses effectives réalisées au
cours de l’année et des recettes perçues.

Finances

Dans un souci d’amélioration du rendement du
réseau de distribution d’eau potable, la commune
souhaite réaliser le renouvellement du réseau d’eau
potable sur le hameau de Cherlieu, en même temps
que la mise en place d’un assainissement « semi
collectif ». Pour cette opération, le plan de
financement est le suivant :

Eau / assainissement

Une nouvelle Charte du Parc naturel régional de
Chartreuse a été élaborée en concertation avec les
acteurs, les partenaires et la population pour la
période 2022-2037.  Constituée d’un rapport et d’un
plan de Parc, elle a obtenu un avis favorable de l’Etat
et de toutes les instances prévues dans la procédure,
y compris lors de l'enquête publique. Elle est
maintenant soumise à l'approbation de l’ensemble
des collectivités territoriales concernées par le
périmètre d’étude, soit 74 communes, 3 villes-portes,
7 intercommunalités et 2 Départements. Par
délibération du 7 mars 2022, le Conseil municipal a
approuvé, sans réserve cette nouvelle Charte du Parc
naturel régional de Chartreuse 2022-2037.

Adhésion au Parc naturel régional
de Chartreuse

Grenoble-Alpes Métropole et la Commune de Saint-
Pierre de Chartreuse se sont accordées sur le principe
de la dissolution du SIVOM de Chamechaude,
compétent en ski nordique et biathlon, par
délibérations concordantes du Conseil métropolitain
du 2 juillet 2021 et du Conseil municipal du 5 juillet
2021. Par arrêté préfectoral du 10 septembre 2021, il a
été mis fin aux compétences du SIVOM au 30
septembre 2021. Il s’agit à ce stade de la procédure,
de valider la répartition des actifs et passifs, entre
Grenoble-Alpes Métropole et la Commune de Saint-
Pierre de Chartreuse. Par délibération du 6 mars 2022,
le Conseil municipal a approuvé les principes de
répartition tels que présentés dans la délibération et
ses annexes.

Ski nordique

Le « fonds friches » initié par le plan France Relance
vise à soutenir des projets d’aménagement de friches.
Un troisième appel à projets vient ainsi d’être lancé ce
mardi 15 février 2022. En partenariat avec l’opérateur
immobilier Anahome, la Commune a décidé de
déposer une candidature à cet appel à projets «
fonds friche », pour la reconversion du complexe
immobilier du Grand Som à la Diat. Tout récemment,
l’opérateur privé Anahome a souhaité se positionner
sur le rachat du complexe immobilier, propriété de la
CAF du Val de Marne, pour le reconvertir en
accueil/résidence de tourisme et logements. La
Commune de Saint Pierre de Chartreuse souhaite être
partie prenante du projet, et propose d’acquérir les
parcelles AH2 et AH6 pour les aménager en espaces
extérieurs d’agrément et d’accueil. Le projet développé
dans la candidature vise à rénover les bâtiments en
résidence de tourisme de moyenne montagne, avec
service de restauration et espaces d’accueil
entreprises (séminaires, services, …) et logements ;
créer des espaces extérieurs d’agrément, mettre en
valeur les rivières et les espaces naturels du site,
aménager des cheminements piétons, une nouvelle
passerelle et des places de stationnement.

La Diat

 
Lundi 4 avril

à 20h30

Date du prochain
Conseil municipal
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VIE COMMUNALE

 Jeanne GERONDEAU - Conseiller municipal 
  06 86 46 43 57 - jeanne.gerondeau@saintpierredechartreuse.fr 

RD 512 - Travaux de réalisation de deux parois clouées de soutènement aval

du lundi 07/03/22 au lundi 21/03/22 et du
mercredi 13/07/22 au vendredi 22/07/22 :
alternat par feux

du lundi 21/03/22 au mercredi 13/07/22 :

Entre le carrefour des Cottaves et carrefour du
Guillet :

     - coupure de la route du lundi 8h30 au
        vendredi 17h
    - ouverture de la route aux VL uniquement
       du vendredi 17h au lundi 8h30

du lundi 11/04/22 au vendredi 01/07/22 -
coupure en journée de 8h30 à 16h30 -
déviation par la RD 57B (Saint-Hugues, Les
Egaux et Cherlieu).

Au niveau du carrefour de La Martinière :

      Alternat par feux en dehors de ces plages
      horaires du 14/03/22 au 13/07/22.

Depuis le lundi 07 mars 2022, le Département de l’Isère engage des travaux de réalisation de deux parois
clouées de soutènement aval sur la commune de Saint-Pierre de Chartreuse au droit de la route
départementale RD 512.

Ces travaux impliquent les restrictions suivantes au niveau de la route départementale RD 512 sur la
commune de Saint-Pierre de Chartreuse :

Pour plus d’informations sur les conditions de circulations et les perturbations liées à ce chantier, n'hésitez
pas à consulter le site internet dédié aux déplacements dans le Département : 

www.itinisere.fr

Chantier participatif Aménagements à Saint-Hugues

Fabrication de tables et de bancs à partir de
l’épicéa abattu au Bike Park.

Le printemps pointe son bout du nez. Il est temps d’en
profiter pour revenir sur le chantier de l’épicéa coupé
au Bike Park l’année dernière : le bois doit être
suffisamment sec pour être travaillé.
S’il ne l’est pas tout à fait, c’est aussi bien.

Nous appelons les habitants qui veulent bien tenter
l’expérience de créer le mobilier pour notre commune
à partir du bois brut à constituer un groupe de travail
afin de planifier les ateliers ensemble, ainsi
qu’identifier les besoins en moyens techniques.

Des connaisseurs du travail sur bois sont donc
bienvenus et indispensables pour faire profiter de
leurs expériences.

Les moments de partage en créant des beaux objets
utiles pour tous sont des épisodes inoubliables qui
marquent la vie de notre cher village. N’hésitez pas
d’en être acteurs.

http://www.itinisere.fr/


Vous pouvez également envoyer des dons en vous connectant sur le site de la Protection civile :
https://don.protection-civile.org/soutenir

ou faire un virement au IBAN : FR76 1027 8005 9800 0201 6430 684 - BIC : CMCIFR2A / Titulaire : FNPC
Tour Essor 14 Rue Scandicci 93500 Pantin.

Depuis le discours du 25 février dernier du président Emmanuel Macron, les services de l’État en Isère sont
pleinement mobilisés pour organiser l’accueil de ressortissants ukrainiens sur le territoire. Les particuliers,
les collectivités, les associations et les entreprises ont désormais la possibilité de proposer un
hébergement directement via deux plateformes en ligne distinctes.

Proposition d’hébergement de la population ukrainienne par les particuliers

Les particuliers qui souhaitent accompagner des ressortissants ukrainiens sont invitées à se signaler sur
le site  :

https://parrainage.refugies.info/ 

Cette plateforme recense les initiatives d’hébergement solidaire. Les particuliers volontaires seront mis en
relation avec des associations et partenaires associatifs « de confiance », connus de l’État.

Recensement des offres d’hébergement par des collectivités, associations, entreprises

Un formulaire à destination de toutes les personnes morales qui souhaitent mettre à disposition des
hébergements pour accueillir les ressortissants ukrainiens est disponible à l’adresse suivante :

https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/hebergement-personne-morale-ukraine 

Restez informés en consultant :

- le site de la Préfecture de l’Isère :
https://www.isere.gouv.fr

- le site du Ministère de l’Intérieur :
https://www.interieur.gouv.fr/actualites/dossiers/situation-en-ukraine
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SOLIDARITÉ AVEC L'UKRAINE

https://don.protection-civile.org/soutenir
https://parrainage.refugies.info/
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/hebergement-personne-morale-ukraine
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/hebergement-personne-morale-ukraine
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/hebergement-personne-morale-ukraine
https://www.isere.gouv.fr/
https://www.interieur.gouv.fr/actualites/dossiers/situation-en-ukraine


ATTENTION HORAIRES

Tous les lundis, face à la Mairie,

de 12h30 à 16h30
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AFFAIRES SOCIALES
Bus France Service

BESOIN d’être accompagné dans ses démarches administratives ? 
BESOIN d’être accompagné dans ses recherches numériques ? 

BUS France SERVICES sur Saint-Pierre de Chartreuse peut répondre à
vos attentes ! 



Ce service est un transport à la demande. Il est obligatoire de
réserver votre trajet le samedi matin uniquement

soit au 06 89 34 14 37
soit en vous présentant en mairie

Claire GARCIN-MARROU
Conseillère municipale déléguée aux affaires sociales

Vice-présidente du CCAS de St Pierre de Chartreuse
 06 76 06 72 25

Permanences sociales à la Mairie

Tous les samedis matin  

9h à 11h30:  Accueil sans rendez-vous

NOUVEAUX HORAIRES :

Contact Portage repas ou transport à la demande 
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AFFAIRES SOCIALES
CCAS - Transport à la demande 

POUR QUI ? 
Les détenteurs de la carte « carte senior »
ou « carte solidaire ». Vous êtes
intéressé.e.s mais n’êtes pas en
possession de la carte : prendre contact
en permanence sociale, en présence ou
par téléphone.

POUR QUELLE DESTINATION ?

HORAIRES ET ARRÊTS
Les horaires ci-après sont donnés à titre
indicatif et peuvent varier à + ou – 10
minutes en fonction du nombre de
réservations. Les arrêts peuvent évoluer en
fonction des demandes. Si votre hameau
n’est pas mentionné et que vous êtes
intéressé, merci d’en faire part. 

Le marché de Saint-Laurent du Pont, le
jeudi matin.

COMMENT  RÉSERVER ?
Le samedi matin en Mairie, ou 

06 89 36 14 37

claire.garcin-marrou@saintpierredechartreuse.fr
social@saintpierredechartreuse.fr

06 89 34 14 37
Accueil mairie – 04 76 88 60 18 



...RETOUR SUR...
SSHLE se refait une image
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La saison hivernale de l’association Ski Saint-
Hugues/Les Egaux (SSHLE) – qui gère à la fois le
domaine nordique et le foyer de fond de Saint-
Hugues, la station de ski alpin Les Egaux –
s’achève. Il est encore trop tôt pour tirer un bilan de
l’exercice. On apprécie toutefois sa durée de
décembre 2021 à mi-mars 2022 grâce à un
enneigement continu, l’intensité d’une activité qui a
rassemblé une diversité de skieurs de notre région
et de touristes durant les vacances de Noël et
d’hiver, l’accueil de près de 5 000 sessions
scolaires, des clubs de ski alpin de Saint-Laurent-
du-Pont et de la Tour-du-Pin. On peut noter
l’organisation de 8 nocturnes privées, de 5
nocturnes publiques avec descentes aux
flambeaux sous l’égide de l’Ecole de ski français
(ESF) réunissant quelque 150 participant·es ; la
réception de la première des quatre étapes du
Challenge des nocturnes de Chartreuse. Bref, le
calendrier était chargé !

Une énergie collective

Deux reportages de France 3 Auvergne-Rhône-
Alpes et de la chaîne nationale Public Sénat en ont
souligné les lignes de force. Pour Jean-Marc
Calandre, le président de SSHLE, l’enjeu était de
montrer « les potentialités de l’écosystème des
deux sites nordique et alpin, la mobilisation et les
vertus des ressources humaines au sein de
hameaux – principalement Les Egaux, Saint-
Hugues et Cherlieu –, le compagnonnage de
restaurateurs ou des professionnel·es de la neige,
le soutien de la commune de Saint-Pierre de
Chartreuse, de la Communauté de communes
Cœur de Chartreuse, ou encore la collaboration
avec la métropole grenobloise en lien avec le
domaine de Chamechaude ». Des volontés et une
énergie   collective   qui ,  en   bonne  intelligence, 
 « peuvent déplacer les montagnes », remarque
Jean-Marc  Calandre,  saluant  chaleureusement 
 « l’engagement, l’efficacité, la débrouillardise » des
11 salarié·es saisonnier·ères, de deux intervenants
dameurs supplémentaires et le renfort de deux
employés  durant  les  vacances, sans compter la
« présence assidue » d’une dizaine de bénévoles.

Le succès est donc au rendez-vous. Malgré la
pandémie de Covid-19 et ses contraintes de tous
ordres, l’annulation des deux saisons précédentes,
l’association SSHLE se refait une santé… et une
image dépassant largement les « frontières
chartrousines ». Une présence sur les réseaux
sociaux complète la médiatisation. Cerise sur le
gâteau, une équipe de l’émission « Chroniques d’en
haut », de France 3 Auvergne-Rhône-Alpes, a
récemment investi durant cinq jours le quotidien
des deux sites de ski, des hameaux environnants et
d’acteurs locaux, relayant ainsi le rayonnement
d’un écrin modeste mais génial. Le reportage de
20 minutes sera diffusé courant novembre-début
décembre 2022. Opportun ! Une belle promotion
pour lancer la prochaine saison.

Jean-François LORENZIN
Pour l'association Ski Saint-Hugues/Les Egaux



... RETOUR SUR...
Première saison de la patinoire à Saint-Pierre de Chartreuse
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La gestion de la patinoire de Saint-Pierre de Chartreuse cet hiver 2021-2022 a été une belle aventure
pour l'École de Porte ! 

Cette nouvelle installation a permis de rassembler petits et grands patineurs au cœur du village.
Nous avons eu l'occasion d'accueillir une belle diversité de publics : centre de loisirs, touristes,
habitants de Chartreuse, etc. Tous ont apprécié patiner et s'essayer au hockey sur glace...
synthétique ! Plus écologique qu'une patinoire classique, cette dernière ne nécessite pas d'être
refroidie en permanence mais donne tout autant le sourire aux enfants ! 

La patinoire aura aussi cet hiver été un atout pour faire connaître la commune de Saint-Pierre de
Chartreuse. Elle a notamment très bien fonctionné lors de la biennale neige et glace.
Merci à la Commune de nous avoir fait confiance pour la gestion de cet équipement. 

Emilie BARRAND
 École de Porte
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VIE ASSOCIATIVE ET CULTURELLE

Vous organisez une animation à Saint-
Pierre de Chartreuse et vous souhaitez le
faire savoir ?

N'hésitez pas à nous transmettre les
informations et un visuel au format JPEG
une semaine avant la date de publication
annoncée sur la couverture de la Lettre
Municipale  à :

communication@saintpierredechartreuse.fr

mailto:communication@saintpierredechartreuse.fr


Dr Fanny ARNOUX et Luc ROSSARY 
www.medichartreuse.prendreunrendezvous.fr
@ : medichartreuse@gmail.com
04 76 56 73 80 / 04 76 88 81 81

NUMÉROS UTILES
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MÉDECINS 

PHARMACIE
Dr Sophie MOTTET
04 76 88 65 21 

INFIRMIÈRE LIBÉRALE
06 87 61 39 04

SAGE-FEMME LIBÉRALE
04 79 28 99 76

KINÉSITHÉRAPEUTES
04 76 87 13 67

PRATICIEN OSTÉOPATHIE
Christophe TARADE - 06 23 44 72 54

NATUROPATHE
Madeleine NAU - 06 09 44 17 68

SOUTIEN PSYCHOLOGIQUE COVID-19
Nathalie TISSOT - 06 84 12 73 06
Anne ERMOLIEFF - 06 73 48 24 74

SAMU - 
POMPIERS -
GENDARMERIE - 
URGENCES PERSONNES SOURDES -

 15 ou 112
18

17

Lundi : 13h00 - 17h00
Mardi : 8h00 - 12h00
Mercredi : 8h00 - 12h00
Jeudi : 8h00 - 13h00 et 14h00 - 17h00
Vendredi : 13h00 - 17h00
Samedi : 8h00 - 12h00 et 13h00 - 17h00

DÉCHÈTERIE ENTRE-DEUX-GUIERS

DÉCHÈTERIE SAINT-PIERRE D'ENTREMONT
Mardi : 14h30 - 16h30 
Samedi : 9h00 - 12h00

04 76 88 60 18 
OUVERT du mardi au samedi de 8h30 - 12h00
www.saintpierredechartreuse.fr

MAIRIE

04 76 53 01 30
OUVERT du mardi au samedi de 8h30 - 12h00

AGENCE POSTALE

04 76 50 34 81
OUVERT mercredi de 10h00-12h00 et 15h00-17h00
samedi de 9h00-12h00

BIBLIOTHÈQUE

04 76 53 01 30
Cantine : 04 38 02 05 52 
Accueil Périscolaire : 06 87 41 89 45

ÉCOLE DES 4 MONTAGNES

CRÈCHE "FÉES ET LUTINS"
04 76 88 65 40

TAXI DE CHARTREUSE
06 84 83 88 54 - 06 59 67 04 74

CENTRE SOCIAL (ST LAURENT DU PONT)
04 76 55 40 80

ADMR
04 76 06 44 14

OFFICE DE TOURISME
ST PIERRE DE CHARTREUSE
04 76 88 62 08

PARC NATUREL RÉGIONAL DE CHARTREUSE
04 76 88 75 20

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
COEUR DE CHARTREUSE
04 76 66 81 74

saintpierredechartreuse/transports.fr

PENSEZ AU COVOITURAGE 
Pour plus de renseignements 
consultez la page :

LES CLES DE CHARTREUSE
ESPACE VERT DE CHARTREUSE
06 33 08 63 20

114

PSYCHANALYSTE
Vincent BUCCI - 07 81 32 33 97

https://www.saintpierredechartreuse.fr/transports


Pour plus d'informations retrouvez les offres sur :
www.saintpierredechartreuse.fr/offre-demploi

OFFRES D'EMPLOIS
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LA COMMUNE DE SAINT-JOSEPH DE RIVIÈRE RECHERCHE DE TOUT URGENCE UN
DIRECTEUR DE PÉRISCOLAIRE POUR AVRIL 2022

 
LA RÉSIDENCE LES 3 SOMMETS AU COL DE PORTE RECRUTE UN(E) EMPLOYÉ(E) DE

MAISON 
 

LA COMMUNE DE SAINT-PIERRE DE CHARTREUSE RECRUTE UN RESPONSABLE DU
SERVICE TECHNIQUE MUNICIPAL

 
LA COMMUNE DE SAINT-PIERRE DE CHARTREUSE RECHERCHE UN(E) AGENT

TECHNIQUE POLYVALENT EN RENFORT SAISONNIER 
 

LE MUSÉE DE LA GRANDE CHARTREUSE RECHERCHE 2 SERVICES CIVIQUES, MISSIONS
À POURVOIR DÈS QUE POSSIBLE 

http://www.saintpierredechartreuse.fr/offre-demploi


Pour plus d'informations, retrouvez le règlement sur le site internet : 
saintpierredechartreuse.fr

CONCOURS PHOTOS

Pour participer à ces concours, envoyez vos photos jusqu'au 15 juin 2022
par mail : lalettre@saintpierredechartreuse.fr

Directeur de publication : Stéphane GUSMEROLI
Responsable de la rédaction : Stéphane GUSMEROLI
Rédaction, envoi par email  : Fabienne BARRIS- Dominique JULIEN
Crédits photos :  SSHLE, Ecole de Porte

Aidez-nous à choisir la photo de couverture de la prochaine lettre municipale
en nous envoyant vos photos sur le thème :  

"Paysages de printemps de Saint-Pierre de Chartreuse" 
 
 

mailto:lalettre@saintpierredechartreuse.fr

